
           AMOPA 
 
                                      Quelques informations. 
 
--La prochaine conférence aura lieu au Conseil général le mercredi 14 mars 2012 
à 17h30. 
 
                               « La Vôge sauvage » 
                     avec projections, par Fabrice Cahez. 
 
--Vous avez été informés des modalités de participation à l’assemblée générale 
du Congrès 2012 de l’Amopa au Parc-Expo de Colmar le dimanche de Pentecôte                 
27 mai à 9h30. 
Rappel : 4 propositions 
1) voiture personnelle, ou covoiturage, déjeuner libre.   Rien à payer. 
2) Car (départ 7h au Cimetière-Sud, et 7h15 aux Fusillés), déjeuner libre : 20 €. 
3) Voiture, et déjeuner sur place ( banquet officiel ) : 50 euros. 
4) Car, et déjeuner sur place : 70 euros. 

Le chèques éventuels sont à adresser au trésorier Bernard Smouts. 
Le car ne sera mis en route que pour 30 inscrits au minimum. 
Les amopaliens pourront évidemment voter, leur inscription sera transmise. 
 
--Les inscriptions pour le voyage annuel du 22 au 29 août à Barcelone et Andorre 
sont en cours. Il y a déjà une vingtaine d’inscrits, mais nous pensons que d’autres  
vont arriver (formulaire d’inscription à découper en 8ème page du bulletin de janvier). 
 
--Amopaliens, vous allez recevoir de Paris l’appel de cotisation 2012, et l’appel            
pour l’abonnement à la Revue nationale ( très modifiée et améliorée). Vous aurez             
en même temps le reçu fiscal. 
Si vous êtes sympathisant, vous recevrez un reçu fiscal pour le don effectué en 2011. 
Nous vous rappelons que les sympathisants ont désormais une existence officielle 
à condition de participer financièrement par un don de l’ordre d’une cotisation 
(actuellement 24 euros ). Ce don nous permet des aides financières à des projets 
d’école. Il faut aussi préciser que, participant à nos activités ( sorties, voyages, 
conférences, repas,…), vous êtes assurés par nos soins, et nous avons des frais de 
courrier ; il est naturel que vous y contribuiez. 
 
--Des sorties seront proposées, le prochain Comité de début avril en décidera.     
 
 
                                                                           Le président. 
 


